Société en commandite Gaz Métro
Cause tarifaire 2005, R-3529-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 1 en date du 27 mai 2004
Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
Pièce SCGM-5, document 1, page 11.
Préambule :
Conséquemment, le taux de migration passe de 35% pour l’année 2003 à 9,29% pour 2004.
Questions:

24.1
Veuillez identifier les variables qui expliquent la forte baisse du taux de migration.
24.2
Si la nouvelle formule du facteur de déplacement avait été utilisée pour le dossier tarifaire 2004, quel aurait été le taux de migration?
Réponses :

24.1
Le facteur principal expliquant la diminution importante du taux de migration est la modification du processus d'estimation. L'utilisation des données mensuelles de consommation réalisée à la place des projections de consommation explique la quasi-totalité de la réduction du taux de migration.

24.2
Avec la méthodologie présentée dans le dossier tarifaire 2005, le taux de migration du dossier tarifaire 2004 aurait été de 9,22 %. La variabilité de la consommation a donc très légèrement augmenté entre les deux dossiers tarifaires.
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